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AVTS D'INFRUCT{]OSITE D'UNE CQNSULTATION

Conformément à l'article 94 de la procédure des marches de L'EPIC

Algérie poste du 22/A1/2018, la Direction de l'{.inité Postale de la Wilaya de

Tébessa déclare que la consultatian n '09/2025 du 0B/1Ai2025, relstive aux

trs,vaux de réhabilitation * Extension CCD Tébessa-, est déclarée infiuctueuse.

Pour le motif sui,vant ."

Le financernent du projet ne peut être assuré.

En conséqltenc9 et confbrmément à la régleruentatiCIn en viguetrr, il sera

procédé au lancement d'une nouvelle procédure d'c»is de constrltation dans les

meilleurs délais.

Tébess{t le 27/10/2025
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